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NOTES SE BAPPORTANT
AUX EXTRAITS D'ACTES

(1) Si le présent livret a été délivré au père naturelou adoptif,
cette mention doit être biffee et remplaée par'du père'

extraitdu clécret 74.449 du 15 mai 1974, J.O. 5797du 28 nai
1974, art. 2, alinéa 3 :

"Le livret de famille du père naturel ou du père adoptif ou du
père d'un enfant ayant lait l'objet d'une légitimation par autorité de
justice est également établi sur le modèle établi à l'annexe ll. Ce
modèle reçoit alors les adaptations nécessaires, le câs échéant, de
laçon manuscrite."

(2) Nom et prénoms du père et de la mère.

(3) lnscrites sur l'acte postérieurement à l'établissement du
présent extrait.

(4) Date du décès

(5) Lieu du décès
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